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TROPHEE  TTI Carbone 2006
REGLEMENT DU TROPHEE

1. ORGANISATION :

Le TEAM TIERCELIN nomme le trophée mono marque : « TROPHEE TTI Carbone 2006 ».

L’ensemble des courses inscrites sur le calendrier 2006 s’insère dans les compétitions organisées par les kartings club.

Dans le cas où le Trophée s’appuie sur les épreuves d’un Championnat régional, une convention sera établie entre la CRK et le gestionnaire dépositaire de la Coupe de marque.

2. CIRCUITS :

Le trophée va se dérouler sur les circuits homologués suivants :

· Circuit « Jean Vial » BRIGNOLES, 

· Circuit « St Laurent de Mûre »  LYON, 

· Circuit « La roche de glun » VALENCE, 

· Circuit  de GANGES,
· Circuit de SALBRIS,

· Circuit de l’enclos SEPTFONTAINES,

· Circuit de LAVELANET,

· Circuit de VARENNE SUR ALLIER,

· Circuit occasionnel : MENTON.

3. CONCURRENTS/CONDUCTEURS :    

Il est obligatoire de détenir une licence nationale de karting en cours de validité dans le pays d’appartenance.

Attention : Les concurrents/conducteurs européens peuvent participer au trophée France dans le cas où les épreuves du Trophée sont inscrites sous le régime ENPEA. Le régime ENPEA autorise tous les pilotes titulaires d’une licence étrangère sans exclusive.

4. KART ADMIS : (pour toutes les épreuves du calendrier Team TIERCELIN déposé à la fédération française).
Seuls peuvent participer au trophée les Karts TTI  ainsi que les Monaco kart correspondant au règlement déposé à la FFSA fin 2003 pour l’année 2004.
Tous les karts doivent respecter la fiche d’homologation approuvée par la FFSA.
Attention : ne sont pas admis les Karts comportant des modifications techniques non prévues par le règlement.
Tout nouveau constructeur désirant participer au trophée TTI Carbone pourra être  cordialement invité sous la condition de l’acceptation  et approbation de la FFSA. Il devra, également, respecter l’ensemble des règlements technique et sportif du trophée TTI Carbone.

· Matériel :

· 1 châssis – 2 moteurs,
· 1 train de pneus pluie VEGA 6 pouces + 1 avant ou/et 1 arrière en cas de crevaison constatée en parc fermé à l’issue de l’épreuve. Toutefois, tout train de pneus neufs sera à prendre sous le chapiteau de l’organisateur TEAM TIERCELIN.

Le marquage des pneus pluie sera effectué au moment de leurs utilisations

Trophée France :

-   1 train de pneus neufs slick VEGA 6 pouces HS + 1 avant ou/et 1 arrière en cas de crevaison constatée en parc fermé à l’issue de l’épreuve à partir des essais chronos et ce pour toute la course.

A prendre avant les essais chronos sous le chapiteau de l’organisateur du trophée (Team Tiercelin) par tirage au sort où sera effectué un premier marquage.
Amicales :

- 1 train de pneus slick VEGA 6 pouces usagés est autorisé à la seule condition que le pilote ait laissé à l’organisateur TEAM TIERCELIN son train de pneus usagés en parc fermé lors de la course précédente. Sinon, le pilote aura obligation de prendre un train de pneus neufs sous le chapiteau de l’organisateur TEAM TIERCELIN avant les essais chronos de la compétition.
· CHOIX PNEUMATIQUES en cas d’incertitude du temps ou de piste : slick ou pluie
Par mesure de sécurité, il est obligatoire que tous les concurrents disposent du même type de pneumatiques (slick ou pluie).
L’organisateur en collaboration de la direction de course se réserve le droit du choix des pneumatiques en cas d’incertitude du temps concernant le départ des essais chronos. 
A l’issue des essais chronos, un vote des pilotes décidera du choix des pneumatiques au plus tard 15 minutes avant le départ de l’épreuve et ce bien sûr toujours dans le cadre d’une incertitude de temps.
5. TITRE :

Il sera alloué au vainqueur du trophée le titre de : 1er du Trophée TTI Carbone France 2006.

6. REMISE DE PRIX :

De nombreux lots et bons d’achat seront remis à l’issue du trophée national avec podium et champagne.

7. DEROULEMENT DE LA COMPETITION : Soumis aux horaires prévus par l’organisateur de la manifestation, en règle générale :
· Essais libres,

· Essais chronométrés,

· Manche qualificative,

· Pré-finale,
· Finale.

8. CLASSEMENT DU TROPHEE FRANCE : 5 épreuves = 10 courses
Le Trophée France se déroulera sur 5 épreuves comprenant 2 courses par épreuve.

· une épreuve facultative,

· la dernière épreuve de l’année obligatoire,
· bonus de 5 points au pilote qui aura effectué les 5 épreuves.
· Classement junior concerne les pilotes agés de 15 ans et plus  – classement Senior concerne les pilotes de 40 ans et plus. Néanmoins, un pilote de 40 ans et plus peut s’inscrire indifféremment soit en Junior soit en Senior et son choix sera définitif pour la saison 2006
· Classement de l’épreuve :

· 2 points de participation à tous les pilotes présents,
· Epreuves chronométrées : 3 points pour le 1er – 2 points pour le 2ème – 1 point pour le 3ème,

· Manche qualificative + pré finale = 1 course ou si une seule manche = 1 course,
· Finale = 1 course.
· Attribution des points par course :

1er 
20 points

2ème 
16 points

3ème
14 points

4ème
12 points

5ème
10 points

6ème
  8 points

7ème
  6 points

8ème
  5 points

9ème
  4 points

10ème
  3 points

· Classement du trophée : 

Sera déclaré vainqueur le concurrent / conducteur ayant obtenu le plus grand nombre de points par l’addition des 4 meilleurs résultats réalisés sur 5 épreuves du trophée national.

Les éventuels ex aequo du trophée seront départagés comme suit :

· Sur la base du plus grand nombre de courses faites,

· Sur la base de la meilleure place obtenue dans les courses,

· Sur la base de la meilleure place obtenue dans les essais chronos.

9. TYPES DE COMPETITIONS :

· Amicales :

Non comptabilisées dans les points du trophée national.

· Trophée national : France

Le trophée national se déroule sur 5 épreuves. Les 4 meilleurs résultats seront pris en compte. DERNIERE EPREUVE OBLIGATOIRE.
Attention : 

· Tout pilote sera informé d’un changement éventuel de programme.

· Il faut 10 participants minimum par épreuve.

10. CALENDRIERS : en annexe

11. INSCRIPTIONS :

Pour être comptabilisé aux épreuves du trophée national, il est obligatoire de s’inscrire en début de saison auprès de l’organisateur TEAM TIERCELIN (Dominique TIERCELIN, Patricia PETITJEAN).
Tout pilote peut s’inscrire au trophée national durant l’année.

Montant : 

· Trophée de France : 95 € à réception du paiement au plus tard le 14 janvier 2006.
   105 € au-delà de cette date.
12. CONTROLES : 
Les représentants de la Coupe de marque, mandatés par l’organisateur de la Coupe de marque seront obligatoirement présents et agiront à tous les stades des vérifications, en accord avec les commissaires techniques officiels FFSA.  Ils auronts un rôle de consultant et seront chargés en particulier des interventions spécifiques à la Coupe de marque (fourniture du règlement à jour, plombages spécifiques, matériel de contrôle adapté, etc…)
13. PENALITES :

Tout pilote doit respecter impérativement le règlement de la Fédération de Karting ainsi  

que le règlement technique et sportif de la TTI Carbone.
Le non respect des règlements sera signalé aux autorités compétentes.
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